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APPEL À PROJETS GÉNÉRAL 
 
 

DEMANDE DE SOUTIEN 
 

65e SESSION DE LA COMMISSION PERMANENTE DE COOPÉRATION 
FRANCO-QUÉBÉCOISE (CPCFQ) 

BIENNUM 2015-2016 
 
 
 
 
 

CLÔTURE ET DATE LIMITE DE RÉCEPTION 
DE LA DEMANDE DE SOUTIEN ET DES DOCUMENTS À L’APPUI 

 
28 septembre 2014 (23 h 59) 

 
 

 
Titre du projet :  
 
 
 
 
 
Thème cible (voir section 1.5 de la présente demande de soutien) : 
 
 
 
 
 

 
Dans ce document, la forme du masculin est employée afin d'alléger le texte et indique les personnes des deux genres. 
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1.  IDENTIFICATION DES ÉQUIPES 

(Identification des coordonnateurs québécois et français, les membres des équipes du projet et 
les autres partenaires.) 

Coordonnateur de projet : 
Le coordonnateur est le responsable du projet. Il est l’interlocuteur direct et exclusif des autorités québécoise 
et française pour la mise en œuvre du projet et pour son suivi. Il s’assure aussi de la transmission des 
documents (rapport à mi-parcours et rapport final) au ministère des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur (MRIFCE) et au Consulat général de France à Québec (CGF) et de 
l’information, ainsi que de la résolution des problèmes, le cas échéant. 

 

1.1 Équipes du projet – Les coordonnateurs québécois et français 
 

Coordonnateur de projet québécois 

Personne-ressource 

Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Nom complet de l’organisation : 
 
 
 
Adresse complète : 
 
 
 
 
Code postal : 
 
 
Téléphone : 
 
 
Courriel :  
 
 

Coordonnateur de projet français 

Personne-ressource 

Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Nom complet de l’organisation : 
 
 
 
Adresse complète : 
 
 
 
 
Code postal : 
 
 
Téléphone :  
 
 
Courriel :  
 
 

Nom et fonction de la plus haute autorité 
administrative de votre organisation : 

Nom : 
 
 
Fonction : 
 
 
 

Nom et fonction de la plus haute autorité 
administrative de votre organisation : 

Nom : 
 
 
Fonction : 
 
 
 

Cochez la case appropriée : 
Votre organisation est : 
  organisme sans but lucratif (OSBL) 
  institution publique (université, hôpital, etc.) 
  ministère ou organisme gouvernemental 
  entreprise culturelle (OBL) 
  organisme culturel (OSBL) 
  association, fédération ou autre regroupement 
  autre :  

 
 

Cochez la case appropriée : 
Votre organisation est : 
  Établissement public (université, hôpital, etc.) 
  Association  
  Ministère ou organisme gouvernemental  
  autre :  
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**************************** 
PROJETS CULTURELS 
Remplir le tableau ci-dessous uniquement si vous déposez un projet dans le domaine de la culture. 

 
Cochez la case appropriée : 

ÉQUIPE QUÉBÉCOISE 
 
Votre organisme est reconnu ou soutenu par : 
 
  le ministère de la Culture et des 

Communications (MCC) 
  le Conseil des Arts et des Lettres du Québec 

(CALQ) 
  la Société de développement des entreprises 

culturelles (SODEC)  
  autre :  

 
 

Cochez la case appropriée : 
ÉQUIPE FRANÇAISE 

 
Votre organisme est reconnu ou soutenu par : 
 
  le ministère de la Culture et de la 

Communication 
 

Votre projet est-il soutenu par : 
  l’Institut français 

 
Veuillez joindre le document attestant ce soutien. 

**************************** 
 
1.2 Équipes du projet – Les participants au projet et aux missions 
 
En cas de manque d’espace, veuillez inscrire les renseignements demandés dans la section 6.  
 

Membre de l’équipe québécoise 
Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Nom complet de l’organisation :  
 
 
Courriel : 
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
 
 
 

Membre de l’équipe française 
Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Nom complet de l’organisation :  
 
 
Courriel : 
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
 
 

Membre de l’équipe québécoise 
Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Nom complet de l’organisation :  
 
 
Courriel : 
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
 
 
 

Membre de l’équipe française 
Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Nom complet de l’organisation :  
 
 
Courriel : 
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
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1.3. Équipes du projet – Les partenaires 
 
Partenaire : 
Toute autre organisation qui participe au projet ou qui le finance, mais qui ne fait pas partie des missions 
prévues en France et au Québec. 

 
Partenaire québécois  

Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Organisation : 
 
 
Adresse complète :  
 
 
 
Téléphone :  
 
 
Courriel :  
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
 
 
 
 

Partenaire français 
Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Organisation :  
 
 
Adresse complète :  
 
 
 
Téléphone :  
 
 
Courriel :  
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
 
 
 
 

Partenaire québécois  
Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Organisation : 
 
 
Adresse complète : 
 
 
 
Téléphone :  
 
 
Courriel :  
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
 
 
 
 

Partenaire français 
Nom : 
 
 
Fonction :  
 
 
Organisation : 
 
 
Adresse complète : 
 
 
 
Téléphone :  
 
 
Courriel :  
 
 
Responsabilité/rôle dans le projet : 
 
 
 
 

 
  



65e session de la Commission permanente de coopération franco-québécoise / Biennum 2015-2016 5 
Appel à projets général / Demande de soutien  

 
1.4. Durée de la collaboration 

 
Est-ce que les équipes du présent projet ont déjà collaboré auparavant? 
 

 Oui 
 

 Non 
 
Si vous avez répondu oui, depuis combien d’années la collaboration entre ces deux équipes existe-t-elle? 
 
 
 
 

 
1.5.  Thèmes cibles de l’appel à projets général conformément aux priorités gouvernementales pour la 

65e session (biennum 2015-2016) 
 
Veuillez indiquer le thème cible dans lequel s’inscrit votre projet. Si votre projet concerne plusieurs 
thèmes, veuillez indiquer le thème principal auquel il se rapporte. 
 

1. CULTURE 

 1.1 Projets de coproduction, de cocréation, de coédition ou d’échange d’expertise 

 1.2 Projets faisant appel aux technologies numériques  

2. ÉDUCATION ET JEUNESSE 

 2.1 Lutte contre le décrochage scolaire notamment par la formation des enseignants 

 2.2 Les technologies numériques au service de l’innovation pédagogique  

3. DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 3.1 Économie verte dans un contexte de lutte contre les changements climatiques 

 3.2 Protection de l’environnement et de la biodiversité 

 3.3 Gestion intégrée des ressources naturelles 

4. SANTÉ ET AFFAIRES SOCIALES 

 4.1 Amélioration des services offerts aux personnes vulnérables 

 4.2 Approches préventives en santé et services sociaux  

 4.3 Utilisation des nouvelles technologies   

5. ENJEUX DE SOCIÉTÉ 

 5.1 Économie sociale et solidaire  

 5.2 Vieillissement de la population 

 5.3 Sécurité civile, sécurité publique et justice  

 5.4 Égalité entre les femmes et les hommes 

 5.5 Coopération en matière de francophonie numérique 
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2.  PRÉSENTATION DU PROJET 
 
Titre du projet (il est préconisé d’indiquer un titre court) 
 
 
 
 
2.1 Décrivez la pertinence de votre projet au regard du thème cible indiqué à la section 1.5. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2 Décrivez le contexte et les enjeux justifiant l’intérêt du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

hp
Sticky Note
Comme tu le sais en France le terme collectivité fait réference à la collectivité territoriale...on emploierait ici plutôt le terme "communauté"

hp
Sticky Note
ici dans le contexte je comprends qu'il s'agit plutôt de la collectivité territoriale/l'institution publique?

hp
Sticky Note
j'ajouterai ....du travail social "et de l'intervention sociale"
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2.3 Décrivez brièvement les objectifs et le caractère novateur du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4 Démontrez la complémentarité d’expertise des équipes française et québécoise et l’intérêt du 
partenariat franco-québécois. 
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2.5 Décrivez brièvement les résultats concrets attendus et les perspectives de retombées 

socioéconomiques au Québec et en France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.  MISE EN VALEUR DU PROJET ET DES RÉSULTATS 
 
3.1 Indiquez les modes de mise en valeur du projet et de ses résultats (colloques, conférences, 

séminaires, publications et autres activités). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

hp
Sticky Note
plutôt "les habitants"

hp
Sticky Note
j'ajouterai "developpement communautaire"
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4. PLANIFICATION DU TRAVAIL (pour 2 ans)  
Pour chaque année, indiquez le programme de travail et les dates approximatives des rencontres entre 
les principaux acteurs concernés. 
 

Première année (2015) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 Indiquez s’il y a des perspectives de rayonnement de la France et du Québec à l’étranger. 
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Deuxième année (2016) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
 
Indications budgétaires 
 

 
Années financières :  

En France : 1er janvier au 31 décembre 
Au Québec : 1er avril au 31 mars  
 
La France et le Québec n’ayant pas les mêmes années budgétaires, la partie française du projet devra 
rendre des bilans d’activités avant la partie québécoise. 
 
Mode de financement :  

Le mode de financement de l’appel à projets général est de type décroisé. Ceci signifie que chaque 
gouvernement accorde son soutien financier à ses ressortissants. Ainsi, le MRIFCE accorde son financement 
à l’équipe québécoise, et le CGF à l’équipe française. 
 
Montant du soutien : 

Les organismes des coordonnateurs, ainsi que leurs partenaires, le cas échéant, doivent contribuer au moins 
à 50 % du financement du projet. Par conséquent, la subvention demandée ne doit pas représenter plus de 
50 % du financement du projet. 
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5.1. Financement du projet de coopération 
 
Veuillez présenter les différents types de financement de votre projet (incluant les montants prévus par tout 
autre organisme partenaire) 
 

AUTRES SOURCES DE FINANCEMENT PRÉVUES POUR LE PROJET 
Indiquez si le financement est acquis ou si la demande est en cours 

Sources de financement 
hors CPCFQ 

Québec 
($) 

Sources de financement 
hors CPCFQ 

France 
(€) 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 

 
Le soutien financier accordé par la CPCFQ ne couvrira que les frais directement liés au projet de 
coopération.  
 
Les moyens alloués en 2016 seront évalués selon les besoins du projet, les résultats de la réunion à 
mi-parcours et les disponibilités budgétaires. 
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5.2. Calcul du soutien financier demandé à la CPCFQ 
 
Pour effectuer le calcul du soutien financier demandé pour votre projet, remplir les deux grilles 
ci-dessous. Pour vous aiguiller dans le calcul, vous pouvez vous référer à la section 5.1 intitulée Normes et 
dépenses admissibles du document Instructions pour le dépôt d’un projet. 
 
DÉPENSES POUR L’ÉQUIPE FRANÇAISE 
 

DÉPENSES (1) 
Frais de déplacement et de séjour (Mission au Québec) 

Nombre 
d'unités 

1re année 
(€) 

Nombre 
d'unités 

2e année 
(€) 

2015 2016 
Transport international aller-retour entre la France et le 
Québec 
1 unité = 1 billet d'avion 
Jusqu'à concurrence de 1 350 € par billet d'avion 
(en classe économique) 

    

Allocation de séjour 
1 unité = 1 jour 
183 € par jour 
Maximum de 5 jours par personne et par mission 

    

Allocation additionnelle pour le transport local au Québec : 
trajets en bus ou en train, prise en charge d’une partie du 
forfait de location d’un véhicule (les transports hors du 
Québec ne sont pas pris en charge)  

    

     DÉPENSES (2) 
Frais de valorisation des résultats du projet et autres 
dépenses admissibles (Colloques, conférences, autres 
activités) (précisez*) 

1re année 
(€) 

2e année 
(€) 

2015 2016 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

     

TOTAL DES DÉPENSES PRÉVUES (1+2) 
(Frais de déplacement et de séjour + Frais de valorisation des résultats du 
projet et autres dépenses admissibles) 

 €  € 

* Précisez les dépenses selon les besoins du projet   
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DÉPENSES POUR L’ÉQUIPE QUÉBÉCOISE 
 
Pour effectuer le calcul du soutien financier demandé pour votre projet, remplir les deux grilles 
ci-dessous. Pour vous aiguiller dans le calcul, vous pouvez vous référer à la section 5.1 intitulée Normes et 
dépenses admissibles du document Instructions pour le dépôt d’un projet. 
 

DÉPENSES (1) 
Frais de déplacement et de séjour (Mission en France) 

Nombre 
d'unités 

1re année 
($) 

Nombre 
d'unités 

2e année 
($) 

2015-2016 2016-2017 
Transport international aller-retour entre le Québec et la 
France 
1 unité = 1 billet d'avion 
Jusqu'à concurrence de 1 000 $ par billet d'avion 

    

Allocation de séjour 
1 unité = 1 jour 
200 $ par jour 
Maximum de 7 jours par personne et par mission 

    

Allocation additionnelle pour le transport local en France 
(si la mission se déroule en région française) 
1 unité = 1 allocation de 200 $ 
Maximum 1 allocation par personne et par mission 

    

          
DÉPENSES (2) 
Frais de valorisation des résultats du projet et autres 
dépenses admissibles (Colloques, conférences, autres 
activités) (précisez*) 

1re année 
($) 

2e année 
($) 

2015-2016 2016-2017 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

     

TOTAL DES DÉPENSES PRÉVUES (1+2) 
(Frais de déplacement et de séjour + Frais de valorisation des résultats du 
projet et autres dépenses admissibles) 

$ $ 

* Précisez les dépenses selon les besoins du projet 
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6. AUTRES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS RELATIFS À VOTRE PROJET (s’il y a lieu) 
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INSTRUCTIONS   

 DATE DE CLÔTURE 
28 septembre 2014 

(23 h 59) 
 

Faites parvenir par courriel tous les documents suivants en fichier compressé (ZIP) : 

 la demande de soutien dûment remplie (format PDF); 
 la fiche synthèse du projet de coopération dûment remplie (format WORD); 
 le Curriculum vitae du coordonnateur de projet québécois; 
 le document présentant l’expérience professionnelle pertinente du coordonnateur de projet 

français (expérience professionnelle, publications, prix et distinctions, et toute autre information 
pertinente à la réalisation du projet proposé dans le cadre du présent appel à projets). 

 

Pour l’équipe québécoise 
 
Le coordonnateur de projet québécois fait 
parvenir les documents à l’adresse électronique 
suivante : 
 
 Au ministère des Relations internationales, de la 

Francophonie et du Commerce extérieur : 
direction.france@mri.gouv.qc.ca 

 

Pour l’équipe française 
 
Le coordonnateur de projet français fait parvenir 
les documents à l’adresse électronique 
suivante : 
 
 Au Consulat général de France à Québec :  

appelaprojetsCPCFQ@consulfrance-
quebec.org 

 
 
Autres renseignements : 
 

Pour l’équipe québécoise 
 

direction.france@mri.gouv.qc.ca 
 

Pour l’équipe française 
 

appelaprojetsCPCFQ@consulfrance-quebec.org 
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mailto:appelaprojetsCPCFQ@consulfrance-quebec.org
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	23 Décrivez brièvement les objectifs et le caractère novateur du projet: Les objectifs du projet sont:1- Partager les expertises québécoises et françaises en matière d'approches préventives dans le domaine de la santé et des services sociaux se fondant sur l'action et l'intervention collectives ainsi que sur le développement de territoire.2- Mieux comprendre les enjeux et les défis que posent aujourd'hui ces approches préventives aux acteurs qui les déploient (associations, institutions, gestionnaires, élus, citoyens) et aux intervenants professionnels qui les soutiennent et les accompagnent.3- Outiller les acteurs, les intervenants et les étudiants dans ce domaine afin de favoriser le déploiement de pratiques préventives et de développement de territoire plus performantes.4- Structurer un partenariat France-Québec durable et productif en ce domaine.Le caractère novateur du projet réside d'abord dans sa thématique elle-même soit les approches préventives et de développement qui redéfinissent les rôles et les interfaces entre les parties prenantes ainsi que les interventions professionnelles impliquées.  Il réside également dans la composition des équipes qui comportent des regroupements nationaux d'acteurs des sociétés civiles françaises et québécoises, des regroupements nationaux de professionnels du développement, des chercheurs universitaires et des représentants des pouvoirs publics concernés par la redéfinition des politiques publiques. La majorité des membre de ces équipes a participé en mars 2012 à un Atelier international intitulé Pratiques et métiers du développement territorial tenu à Gatineau et financé par le CRSH. Depuis, l'équipe du Québec a obtenu un financement du CRSH de 4 ans pour un Partenariat de recherche sur le même thème qui culminera en 2017 par une Conférence internationale. Le présent projet de coopération France-Québec s'inscrit donc dans la continuité et préparera cette Conférence internationale où les expertises françaises et québécoises en matière d'approches innovantes et probantes de prévention et de développement de territoire pourront être mieux mises à contribution grâce aux résultats de ce projet.
	24 Démontrez la complémentarité dexpertise des équipes française et québécoise et lintérêt du partenariat francoquébécois: Nos équipes croisent les expertises propres aux contextes français et québécois. Pour le Québec, il s’agit : 1- Des pratiques éprouvées de partenariat et de concertation mettant en interface les acteurs institutionnels et communautaires dans des systèmes locaux d’action collective.2- Des pratiques professionnelles d’intervention collective de soutien aux processus d’action collective, de concertation et de développement des communautés.L’équipe québécoise concentre une expertise universitaire aux niveaux de la recherche et de la formation sur les pratiques d’action et d’intervention collectives dont deux chaires de recherche. Elle concentre également une expertise portée par des organisations nationales d’acteurs du développement de territoire et d’intervenants collectifs.  La spécificité et l’expertise françaises se concentrent sur les champs suivants :1- Depuis 1982, la décentralisation structure un certain nombre de politiques publiques en France sur la base d’une reconfiguration des compétences qui mettent les collectivités territoriales, les villes et les régions au centre des nouveaux processus d’action publique.2- Les élus locaux et régionaux en France sont en situation de responsabilité politique de la conduite des nouveaux processus de développement territorial. Des pratiques de participation des habitants sont expérimentées en mettant à profit des dispositifs d’animation et d’accompagnement diversifiés (animation territoriale, contrats de ville dans le cadre de la Politique de la ville, CAS, etc.)L’équipe française concentre des expertises aux niveaux de l’élaboration et de la gestion des politiques publiques dont celles de la Ville et de la cohésion sociale. Elle concentre également des expertises portées par une organisation nationale d’acteurs du développement local et par des réseaux nationaux de professionnels et d’experts engagés dans l’étude et la promotion de l’intervention sociale d’intérêt collectif et du travail social communautaire. L'expertise française concerne particulièrement les politiques publiques et leur décentralisation impliquant les élus locaux, ce qui est complémentaire avec celle québécoise qui concerne les approches de développement des communautés locales, les pratiques professionnelles des agents de développement, ainsi que les modes d’entrée en rapports des institutions et des pouvoirs publics avec les organisations de la société civile.
	25 Décrivez brièvement les résultats concrets attendus et les perspectives de retombées socioéconomiques au Québec et en France: La France a une tradition centralisatrice pour élaborer des politiques publiques qui se mettent en oeuvre dans un cadre décentralisé depuis 1980. Les acteurs locaux, réduction de l’intervention et endettement de l’État aidant, sont de plus en plus amenés à être les pivots de l’organisation et de la mise en œuvre des politiques territoriales. Il leur faut pour cela entrer dans des partenariats multiples leur permettant de trouver les mutualisations ou les combinaisons d’acteurs publics, associatifs et privés capables de porter le développement. Les résidents et leurs associations, y jouent un rôle minoré même s'ils sont amenés de plus en plus à prendre le relais de services déficients ou défaillants notamment dans le secteur des matières personnalisables (aide sociale, éducation, santé, assistance aux personnes âgées). Ces politiques ont toujours sous-estimé ou instrumentalisé la place et le rôle des collectivités locales et de la société civile. Au Québec, le développement collectif existe depuis 30 ans, grâce entres autres aux organisateurs communautaires de CLSC devenus CSSS. Il a cependant besoin d’une meilleure articulation entre les politiques publiques et les pratiques ou processus locaux de développement qui ont besoin d’un cadre institutionnel et juridique plus performant afin que le territoire ne soit pas seulement un niveau d'exercice de logiques et moyens d'action venus d'ailleurs, mais aussi un véritable niveau de décision et d'innovation en matière d'action collective d’intérêt général, avec des acteurs locaux légitimés et compétents dans ce rôle. Par l’étude des pratiques innovantes et probantes en ce domaine, notre projet permettra d’éclairer les enjeux et les choix politiques, organisationnels et professionnels qui s’imposent dans ce domaine maintenant et pour les années à venir.
	31 Indiquez les modes de mise en valeur du projet et de ses résultats colloques conférences séminaires publications et autres activités: Le projet comporte deux phases. Une première en 2015 consiste à partager les expertises des membres des équipes françaises et québécoises au moyen d’une série de séminaires qui se tiendront à Paris et à Montréal. Ces séminaires se dérouleront autour de 2 axes : celui des approches ou pratiques de prévention et de développement de territoire et celui des interventions professionnelles ou des métiers en soutien à ces approches. L’axe des approches comprend les trois thèmes suivants : 1- État de situation des approches de prévention et de développement de territoire en France et au Québec; 2- Participation citoyenne, démocratisation et co-construction dans ces approches; 3- Gouvernance des approches de prévention et de développement de territoire, acteurs impliqués et leaderships en présence dont celui des élus. Quant à l’axe des interventions professionnelles ou des métiers en soutien à ces approches, il comprend deux thèmes soit : 4- Les professionnels-types de l’intervention collective dans les sociétés française et québécoise; 5- Les rôles et fonctions de ces professionnels (animation, aide à la décision, liaison, coordination) et développement de leurs compétences. Au total, 5 thèmes seront donc débattus chacun pendant une journée dans une formule voulant que les discussions soient lancées par des présentations de 15 à 20 minutes chacune à partir des productions des membres des équipes (résultats de recherches, analyses et planifications stratégiques, etc.). Les actes de ces séminaires (5 journées en France et 5 journées au Québec) feront l’objet d’une publication sous forme d’un cahier de la Chaire de recherche du Canada (CRCOC) en organisation communautaire dont des extraits seront repris sur les sites des participants et publicisés aussi dans leurs bulletins.La deuxième phase du projet en 2016 sera consacrée à l’exploration d’expériences probantes et de pointe en matière d’approches préventives et de développement de territoire ainsi que sur les pratiques d’intervention collective impliquées. Elle mènera également à la publication d’actes dans les cahiers de la CRCOC à la fin de 2016. Cette phase du projet sera aussi consacrée à la préparation d’une conférence internationale à l’automne 2017 sur le thème Prévention et développement de territoire par l’action et l’intervention collectives. 
	32 Indiquez sil y a des perspectives de rayonnement de la France et du Québec à létranger: La deuxième phase du projet en 2016 sera consacrée en partie à la préparation d’une conférence internationale à l’automne 2017 sur le thème Prévention et développement de territoire par l’action et l’intervention collectives. Cette conférence est déjà prévue dans le cadre de la recherche dirigée par Bourque et intitulée Pratiques et métiers de développement territorial intégré, financée par le CRSH (Savoirs, 2013-2017, # 435-2013-1109). L’organisation de cette conférence fera l’objet d’une demande de financement à déposer le 1er novembre 2016 au Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) dans le programme Subventions Connexion. Les règles du CRSH dans ce programme prévoient que la demande doit être faite par un comité organisateur dont les membres peuvent provenir de l’extérieur du Canada. Le comité organisateur comprendra donc plusieurs membres de l’équipe française du présent projet. La thématique finale et les contenus de conférence internationale, avec traduction simultanée en anglais et français, seront construits à partir des travaux et des résultats du présent projet de coopération France-Québec. Cette conférence permettra de mettre en valeur les expertises québécoises et françaises dans le domaine de la prévention et du développement de territoire par l’action et l’intervention collectives. Des membres de l'équipe française sont engagés dans des activités de recherche et de systématisation de connaissances sur le travail social communautaire et le développement social territorial. Ce projet de coopération et la conférence internationale permettront de faire rayonner cette expertise à l’étranger et aussi en France même. Il en va de même pour l’équipe québécoise. De plus, un projet d’ouvrage à partir du contenu de la conférence internationale est attendu aux Presses de l’Université du Québec pour 2018.
	Première année 2015: Mai à juillet 2015 : Préparation des séminaires qui se tiendront à l’automne suivant au Québec et en France.Septembre 2015 : Mission française au Québec sur 5 jours soit un jour de séminaire sur chacun des 5 thèmes des 2 axes retenus (approches ou pratiques de prévention et de développement de territoire et celui des interventions professionnelles ou des métiers en soutien à ces approches).Octobre 2015 : Mission québécoise en France sur 6 jours dont  5 jours de séminaire sur chacun des 5 thèmes des 2 axes retenus et une sixième journée consacrée à l’identification des points d’intérêts communs relativement aux 5 thèmes abordés, ainsi qu’à l’identification des perspectives et des formes de collaboration pour les deux à trois années suivantes.Décembre 2015 : Publication des actes des missions 2015. 
	Deuxième année 2016: Janvier à avril 2016 : Préparation des missions 2016.Mai 2016 : Mission française au Québec sur 5 jours et portant sur l’exploration d’expériences québécoises probantes et de pointe en matière d’approches préventives et de développement de territoire ainsi que sur les pratiques d’intervention collective impliquées. Juin 2016 : Mission québécoise en France sur 6 jours et sur 2 objets : exploration sur 4 jours d’expériences françaises probantes et de pointe en matière d’approches préventives et de développement de territoire ainsi que sur les pratiques d’intervention collective impliquées; et 2 jours de préparation de la conférence internationale de 2017.1er Novembre 2016 : Dépôt au Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) d’une demande de subvention dans le programme Subventions Connexion pour l’organisation à l’automne 2017 d’une conférence internationale sur Prévention et développement de territoire par l’action et l’intervention collectives.Décembre 2016 : Publication des actes des missions 2016 dans les cahiers de la Chaire de recherche du Canada en organisation communautaire.
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